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FACTURE N° 33

SAS FRANGOIS PARENT

« MAISON PARENT-GROS »
1 Place de I'Europe - 21630 Pommard
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REGLEMENT pour le Conditions d’escompte pour paiement anticipé
En cas de retard de paiement, il sera appliqué des pénalités égales a trois fois le taux de 'intérét iégal ainsi qu'une indemnité
forfaitaire pour frais de recouvrernent de 40 € (Code de Commerce - Article L441-6 / Décret n° 2012-1115 du 2 octobre 2012).



